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Élections 
CPLU 

Commission Paritaire Locale Unique 
du 28 février 2017 

VOTEZ et FAITES VOTER FO    
 

Parce que défendre vos droits en matière de mutation, de promotion, 

de réintégration, de recours en cas de refus de temps partiel ou de 

congé de formation, c’est une idée moderne et une priorité pour FO ! 

 
  

 

Revendiquer, agir, négocier :  
C’est le combat de FO en faveur des 

agents sous statut 2003 ! 
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Les élu(e)s CPLU FO agissent et revendiquent pour 
DEFENDRE  

ET FAIRE RESPECTER VOS DROITS 

VOTEZ  et  FAITES  VOTER  FO      
 

 Vos élues Force Ouvrière œuvreront dans tous les champs des commissions 

paritaires locales uniques : 
 

Mutation 
Obtenir votre mutation et vous défendre jusqu’au 

partage de voix. Vos collègues FO en CPLU vous 

contactent pour étudier votre dossier pendant et après la 

commission. Ils vous aident en toute connaissance de 

cause.  

Opérations de carrière 
 

� Une fois par an, les CPLU traitent des 

avancements accélérés et des carrières 

exceptionnelles. Notre position  de principe : 

défendre en priorité les agents à petits indices 

qui n’en ont pas bénéficié depuis un certain 

temps. 

 

� FO se bat contre la politique des quotas mise 

en place par la Direction. Nous revendiquons 

des promotions pour tous, sans avoir à tenir 

compte de critères géographiques 

discriminants. 
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Les revendications de FO,  
1ère organisation syndicale de la Fonction Publique d’Etat 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revendications FO relayées au niveau national 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

Les Délégués Syndicaux Centraux portent les revendications de Force Ouvrière pour les agents 
publics aussi bien lors des CPN et des CPLU, que des réunions avec la Direction Générale : 
 

• La revalorisation de la grille indiciaire et son déplafonnement pour tous les 

niveaux d’emplois, 

 

• L’augmentation de la valeur du point d’indice (bloqué depuis 2010) 
En mars 2016, sous la pression, la Ministre de la Fonction Publique annonce une 

augmentation à hauteur de 1,2% en 2 fois. L’augmentation annoncée est loin de rattraper la 

perte de pouvoir d’achat subie par les agents de la Fonction Publique depuis 15 ans. Le 

rattrapage demandé par FO est une augmentation de 8 % de la valeur du point. 
 

• La remise en place des CPN d’appel en cas de partage de voix au sein des 

CPLU  
 

• L’abandon de la VIAP au profit de modalités de promotion plus accessibles 
 

• Ouverture de sélections internes pour tous les niveaux et tous les ans 
 

• Le maintien des réunions physiques des instances 

• La garantie d’une promotion pour tous les agents lauréats des sélection internes, listes 

principales et complémentaires 

• La promotion sur place pour les agents qui le souhaitent 

• L’automaticité de l’accès à la carrière exceptionnelle pour les agents au plafond de la 

carrière normale et l’augmentation des quotas annuels 

• L’augmentation des quotas d’avancements accélérés 

• L’intégration des primes et compléments de rémunération dans le salaire de base 

• Le respect des prérogatives des CPLU et des processus de mobilité : mouvements, carrières, 

temps partiels, tout type de recours…  

• La diffusion de tous les postes vacants 

• La réactivation de l’accès aux CICA,  

• L’harmonisation des conditions de réintégration avec la CCN à l’issue de congé parental, 

congé pour convenance personnelle, mise à disposition 

• L’application aux agents sous statut de 2003 du décret de la Fonction Publique instituant 

une indemnité de départ volontaire 

• La participation de l’employeur au frais pédagogiques du CIF  

• La présence d’experts statut 2003 dans chaque service RH 
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FO 1ère organisation  
de la Fonction Publique d’Etat, suite aux 

élections professionnelles de décembre 2014 !  
 

Fort de son bilan, FO a confirmé le dynamisme perçu dans les scrutins précédents,  

en progressant partout, et en gagnant 0,5 point au global.  

 

Si vous voulez être défendu(e) en matière de mutation, d’opération de carrière 

(avancement accéléré / carrière exceptionnelle), de refus de temps partiel ou de congé de 

formation par des représentant(e)s de la 1ère organisation syndicale de la Fonction 

Publique d’Etat, votez sans hésiter pour la liste CPLU FO dans votre région ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

LISTE TITULAIRES     LISTE SUPPLEANTS 

 

 Sandrine SCHWARZ (79)    Patricia Bonhomme (17    

  

Patricia Bonhomme (17) 

     

Myriam Brunozzi-Rouaud (87)    

 

    

 
 

Des candidat(e)s CPLU FO 
Issu(e)s du terrain pour  

DEFENDRE ET FAIRE RESPECTER 
VOS DROITS 

Vos élu(e)s CPLU FORCE OUVRIERE, 1ère organisation syndicale de la Fonction Publique 
d’Etat, ont à cœur de défendre le service public et ses agents 

 


